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AC1 - Servitudes de protection des monuments historiques classés et inscrits 

• Château (ruines) - classement par liste de 1862 
 
 
 
 
AC2 - Servitudes de protection des sites et des monuments naturels classés et inscrits 
 

• Vallée de la Nonette - site inscrit : 6 février 1970 

• Forêts d’Ermenonville, de Pontarmé, de Haute Pommeraie avec ses glacis 
agricoles et de la clairière et la butte de Saint Christophe - site classé : 28 août 
1998 

 
 
 
I3 - Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de distribution et de 
transport de gaz 
 
 
 
 
PT2LH - Servitudes résultant des périmètres délimités autour des installations classées 
 

 
T7 - Servitude a®ronautique ¨ l'ext®rieur des zones de d®gagement concernant des
  
installations particuli¯res 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AC1 - SERVITUDES DE PROTECTION DES MONUMENTS 
HISTORIQUES CLASSES ET INSCRITS 

  

















 

Ruines du château

Désignation

Dénomination de l'édic:e T 
Château

ritue :oLuant T 
Ruines du château

Localisation

so:aliPation T 
Hauts-de-France ; Oise (60) ; Thiers-sur-Thève

Éué:iPion PLu la lo:aliPation T 
Anciennement région de : Picardie

Historique

Description

vtat de :onPeu(ation )noumaliPéN T 
Vestiges

Protection

patLue de la Iuote:tion de l'édic:e T 
Classé MH

Date et ni(eaL de Iuote:tion de l'édic:e T 
1862 : classé MH

Éué:iPion PLu la Iuote:tion de l'édic:e T 
Château (ruines) : classement par liste de 1862

patLue de l'a:te de Iuote:tion T 
Liste

êntéuOt de l'édic:e T 
À signaler

bSPeu(ationP :on:eunant la Iuote:tion de l'édic:e T 
18 04 1914 (J.O.).

Statut juridique

jtatLt qLuidiCLe dL IuoIuiétaiue T 
Propriété privée

Références documentaires

yoIguihRt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 
la Culture d’établir la liste générale des édi3ces protégés (art. R. 

À propos de la notice

fé-éuen:e de la noti:e T 
PA00114919

pom de la SaPe T 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de (euPement de la noè
ti:e T 
1997-12-07

Date de la deunizue modic:aè
tion de la noti:e T 
2027-0f-19

yoIguihRt de la noti:e T 
© Monuments historiques, 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édi3ces protégés 
(art. R. 621-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
jait joi Duridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera journie 
par courrier ni courriel. Le dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).

yonta:te,ènoLP T 
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621-80 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et jait joi 
Duridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera journie 
par courrier ni courriel. Le dossier de protection complet et l’arrêté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (Val-de-Marne).

Date de uéda:tion de la noti:e T 
1992

yadue de l'étLde T 
Recensement immeubles MH

rgIolohie dL doPPieu T 
@ossier de protection

Mediatheque.patrimoine/cul-
ture.gouv.jr

Voir aussi

https:??archives-map.cul-
ture.gouv.jr?archive?resultats?sim-
ple?lin-
eaire?n:19_RECHS=&PA00114919ytEpe&sim-
ple
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00114919&type=simple


















 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AC2 - SERVITUDES DE PROTECTION DES MONUMENTS 
NATURELS ET SITES CLASSES ET INSCRITS 
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E Un site convoité à proximité de la capitale

Située à proximité de la région parisienne, et desservie par l’autoroute du Nord (A1), la val -
lée de la Nonette est un site convoité, riche d’un important patrimoine historique et naturel  
. Elle constitue un poumon vert au nord de la capitale. L’évolution de la région démontre la  
pertinence de l’analyse qui avait conduit à l’inscription de ce site afin de le soustraire aux pres-
sions de l’urbanisation. Bien qu’ayant subi des transformations, cette partie du Valois conserve 
toutes les qualités qui ont fait sa renommée. Pour répondre à un besoin croissant de conser-
vation et de valorisation du patrimoine, un ensemble cohérent de mesures de protection s’est 
progressivement mis en place dans le Massif des Trois Forêts autour de Senlis et Chantilly. 

Un patrimoine naturel

La Nonette est une petite rivière qui prend sa source à Nanteuil-le-Haudouin. Elle rejoint l’Oise, 
en passant au pied de Senlis. Les cours d’eau orientés est-ouest ont façonné le relief de la 
vallée. De petits monts, élevés d’environ 80 mètres, sculptent le paysage boisé. Ils donnent  
leurs noms à de nombreux lieux et villes : le Mont Alta, la Butte d’Aumont, le pain de sucre, la 
Motte, Montépilloy, Mont-l’Évêque... Les thalwegs humides accueillent des activités agricoles 
et quelques villages implantés hors zones inondables. Le site comprend également la grande 
plaine agricole à l’ouest. 

Le massif des trois forêts (Halatte, Chantilly et Ermenonville) forme le principal patrimoine  
naturel de la vallée de la Nonette. Ces forêts en grande partie domaniales (seule exception,  
Chantilly propriété de l’institut de France) sont constituées principalement de futaies de chênes 
et de hêtres avec des résineux sur les zones sableuses. Le massif forestier est parcouru 
d’allées forestières dont certaines, à Chant illy, ont été aménagées par Le Nôtre. Elles sont  
ouvertes aux piétons, cyclistes et cavaliers. 

VALLÉE DE LA NONETTE

SITE INSCRIT
Arrêté du 6 février 1970.

Critère : Pittoresque
Typologie : 
Grand ensemble paysager

Motivation de protection
Le besoin de mettre en place 
une protection cohérente dans 
la région de Senlis s’est claire-
ment manifesté dès 1965. La  
dispersion des espaces déjà  
protégés (Domaines de Chan-
tilly, d’Ermenonville et de Mor-
tefontaine, vallées de l’Aunette 
et de la Launette,  Monuments 
Historiques . ..) ne per mettait 
pas d’avoir une vision globale 
sur les problèmes d’aména-
gement, de mise en valeur et 
de protection de cet espace 
de qualité proche de la région 
parisienne.
Dans ce contexte, l’inscription  
permit de délimiter un espace  
cohérent où pourraient s’appli-
quer des prescriptions spéci-
fiques et adaptées.

Délimitation-superficie
36 153,32  ha ‘49 communes),  
délimité par la voirie, l’Oise et la 
limite du département
Propriété Publique 
et Privée. 

Autres protections : 
. Nombreux Monuments His-
toriques et leurs abords.
. Plusieurs sites classés et 
inscrits dont les sites clas-
sés étendus du Domaine de  
Chantilly, de la Forêt d’Halatte 
et de la Forêt d’Ermenonville, 
Pontarmé, Haute-Pomeraie,  
Clairière et Butt es de Saint-
Christophe. Dans le cas du  
recouvrement de deux pro -
tections, l’arrêté de site classé 
abroge implicitement la partie  
du site inscrit concerné (Pour  
la forêt d’Ermenonville, la par -
tie du site inscrit concernée est 
abrogée dans le décret)
. Dans le périmètre concerné, 
la réglementation de la  
ZPPAUP de La chapelle en 
Serval s’impose sur le site
. PNR Oise Pays de France
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Forêt d’Halatte
parcourue d’allées forestières

Quelques monts

Forêt d’Ermenonville

Autoroute A1

Paysage de 
champs ouverts

Vallée de la Nonette
Champs, prés, bocages
Villages

		           Senlis



Dès le premier quart du xxe siècle, les bois situés en périphérie sont soumis à une pression  
foncière accrue : le premier golf accompagné d’un lotissement est implanté entre Gouvieux et 
Lamorlaye en 1925 (lotissement le Lys-Chantilly). Il sera suivi de plusieurs autres aménagements 
attirant une clientèle aisée à peu de distance de Paris.

Un patrimoine historique et culturel

Le site comprend quatre secteurs principaux :
- la ville de Senlis et ses abords immédiats qui sont au coeur du site
- la vallée de la Nonette elle-même, trait d’union entre Senlis et Chantilly
- la forêt et le site d’Ermenonville, en limite sud-est, sensibles aux pressions urbaines
- les forêts domaniales
Les grands espaces boisés forment des lieux de prédilection pour la chasse. Attirés par  la  
proximité de la capitale, l’abondance des forêts et cours d’eau, et du gibier, les rois et seigneurs 
du Royaume de France y établirent leurs villégiatures. Ces grands seigneurs participèrent à  
l’aménagement du territoire par la construction de châteaux, accompagnés de de somptueux  
parcs et jardins tels celui de Chantilly, créé par Le Nôtre ou celui d’Ermenonville dû au Marquis  
de Girardin. Les cours d’eau sont déviés pour créer des étangs. De nombreux châteaux et 
domaines privés sont encore utilisés pour la chasse à cour. Ils participent à l’activité équestre qui 
domine dans la région.

La vallée accueille des sites prestigieux du patrimoine architectural français :  la cité royale de  
Senlis, le château de Chantilly, l’abbaye de Chaalis, ou l’abbaye royale du Moncel édifiée par  
Philippe Le Bel. Des prieurés et abbayes moins illustres, des églises romanes et gothiques sont 
également de précieux témoignages de l’évolution de l’architecture romane et gothique. 

La protection vise à délimiter un espace harmonieux, respecteux du riche patrimoine naturel et 
architectural. La création du Parc naturel régional Oise Pays de France, en janvier 2004, renforce 
ce dispositif. 

49 Communes : 
Apremont, Aumont, Avilly-Saint-
Leonard, Barbery, Baron, Beau-
repaire, Boran-sur-Oise, Borest, 
Brasseuse, Chamant, Chantilly, 
Courteuil, Coye-La-Foret, Creil,  
Ermenonville, Eve, Fleurines, 
Fontaine-Chaalis, Fresnoy-Le-
Luat, Gouvieux, La Chapelle-
En-Serval, Lagny-Le-Sec, 
Lamorlaye, Le Plessis-Belleville,  
Les Agneux, Montagny-
Sainte-Felicite, Montepilloy, 
Montleveque, Montlognon, Mor-
tefontaine, Ognon, Orry-La-Ville, 
Plailly, Pontarme, Pontpoint, 
Pont-Sainte-Maxence, Raray, 
Rully, Rhuis, Roberval,  
Saint-Maximin, Senlis, Thiers-
Sur-Theve, Ver-Sur-Launette, 
Verberie, Verneuil-En-Halatte,  
Vineuil-Saint-Firmin, Villeneuve-
Sur-Verberie, Villers-Saint-
Frambourg.

Fréquentation du site 
. Touristique

aménagement- entretien 
Programme de gestion 
thématique

Signalétique :
. Aucune 

Mutations :
. Etat du site : dégradé
. Principales pressions : 
urbaines et foncières
Mutations secondaires :  
Equipements, infrastruc -
tures/ Pressions touris -
tiques/ Fréquentation

Enjeux :
. Veiller aux aménage -
ments comme la construc-
tion de golfs ou l’intégration 
des nouvelles const ruc-
tions

Pour en savoir plus :
. Étienne Guillemot, Les fo-
rêts de Senlis : Étude sur les 
régimes des forêts d’Halatte, 
de Chantilly et d’Ermenon-
ville ..., Paris, Mém. de la  
Soc.de l’Hist. de Paris et de  
l’Ile-de-France, 1905, 228 p.
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E Forêts d’Ermenonville et de Pontarmé

Elles constituent avec les massifs forestiers de Chantilly et d’Halatte, le massif des trois forêts. 
Les forêts d’Ermenonville et de Pontarmé sont situées au nord du bassin parisien. 
Elles s’étendent au nord, jusqu’à la vallée de la Nonette ; à l’ouest jusqu’à la forêt de Chantilly 
qui jouxte la forêt de Pontarmé, elle-même séparée par l’autoroute du Nord de la forêt d’Erme-
nonville ; au sud, jusqu’à la vallée de la Thève ; enfin, à l’est jusqu’au plateau du Valois. 

La forêt de Pontarmé qui est une extension de la forêt de Chantilly, et la forêt d’Ermenonville  
faisaient partie du domaine royal sous les Mérovingiens et les Carolingiens et jusqu’au xiie 
siècle. Ensuite, jusqu’à la révolution, les principaux propriétaires de la forêt d’Ermenonville  
furent les religieux : l’abbaye de Chaalis, celle de La Victoire, l’évêché de Senlis et l’église 
Sainte-Geneviève de Paris, d’où son surnom de forêt des abbayes. L’abondance du gibier lui 
fit intégrer la capitainerie des chasses royales d’Halatte. Le roi avait laissé aux princes de sang, 
les Condé cette réserve de chasse constituée autour de Senlis et Chantilly. Au xviiie siècle, les 
princes de Condé vont quadriller la forêt d’un réseau d’allées en étoiles. Ce réseau organisé 
de routes, d’allées et chemins forestiers est toujours visible. 

La confiscation des biens de l’église et de la noblesse à la Révolution permit la constitution  
d’une vaste forêt de plus de 6 000 hectares appartenant à l’Etat. La restauration lui offrit le 
statut de forêt domaniale, dont les contours seront parfois modifiés et amputés. Aujourd’hui 
les forêts de Pontarmé et d’Ermenonville se répartissent entre la forêt domaniale (3 319 ha),  
les propriétés de l’Institut de France (Forêt de Chaalis, Forêt de Pontarmé) et de nombreuses 
forêts privées.

La forêt occupe un territoire vallonné, variant entre 70 et 120 m d’altitude. Elle culmine à 123  
mètres au carrefour d’Ermenonville. Le socle calcaire a été recouvert de sable. Il s’accumule  
dans les fonds de vallons et près des chaos de grès. 

FORÊTS
d’Ermenonville, de Pontarme, de Haute-Pomeraye, 
clairière et butte de Saint-Christophe

SITE CLASSÉ
Décret du 28 août 1998

Critère : Historique, 
scientifique, pittoresque
Typologie : 
Grand ensemble paysager

Motivation 
de protection
Le Massif des trois forêts est 
un ensemble cohérent d’une 
grande richesse natu relle, 
historique et patrimoniale. 
Diverses mesures de protec-
tion se sont progressivement 
mises en place pour en assu-
rer la préservation. 
La protection de ce site as -
sure la jonction avec les sites 
déjà classés du Domaine de 
Chantilly et de la forêt d’Ha-
latte.

Délimitation-superficie
12 473,47 ha

Propriété Publique 
et Privée.

Autres protections : 
. Plusieurs monuments histo-
riques et leurs abords
. Inclus une partie de la Val-
lée de la Nonette, site inscrit  
(6 février 1970). Le sit e ins-
crit est  abrogé dans la partie 
recouverte par le site classé.
. Inclus une partie du Do-
maine d’Ermenonville, site 
inscrit ( 22 f évrier 1938) . 
Cette partie est implicitement 
abrogée par le décret du site 
classé.
. PNR Oise Pays de France
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Haras  	   	     Forêt d’Ermenonville	      Château 	      Etang de Vallière             Mortefontaine
de Charlepont	 Etang de l’Epine		       de Vallière		  La Grange

Prairie de Charlepont			      La roche pauvre



Trois types de végétation se différencient :  feuillus lorsque le calcaire est proche de la surface 
du sol, résineux ou feuillus sur sols sableux plus épais, landes à bruyères, bouleaux et pins syl-
vestres lorsque le socle disparaît sous l’épaisseur du sable. La forêt est traversée par la modeste 
rivière de la Launette qui alimente les étangs du parc d’Ermenonville. 

Les abords offrent de nombreux monuments témoignant d’un riche passé historique : le menhir 
de Borrest, les abbayes de Chaalis et de La Victoire, les châteaux de Mont-Lévêque, de Valgen-
ceuse, d’Ermenonville, de Mortefontaine, accompagnés de leurs jardins, etc. 

Forêt de la Haute Pommeraye, Clairière et butte Saint-Christophe

Ces sites complètent la protection au nord, de part et d’autre de la forêt d’Halatte. La forêt royale 
sous les Carolingiens et les Mérovingiens fut partagée en trois massifs à la suite de défriche-
ments réalisés surtout au xiie siècle, d’où son nom de massif des trois forêts (Ermenonville, 
Chantilly, Halatte). Elle fut ensuite répartie entre différents propriétaires. Le roi conserva la forêt  
d’Halatte qui borde le plateau au-dessus de l’Oise, mais elle fut en partie aliénée au cours des  
siècles au profit de divers établissements religieux. A la révolution, la confiscation des biens  
permit la réunion des propriétés en une forêt domaniale.

Le plateau qui surplombe l’Oise est ponctué de buttes-témoins calcaires. La butte Saint-Chris-
tophe domine la  clairière de Fleurines au cœur de la forêt d’Halatte. Elle culmine à 185 m. Le 
prieuré Saint-Christophe y fut construit au xie siècle. La butte d’Apremont culmine à 132 m au sud 
de Creil. Elles offrent des points de vues panoramiques sur la forêt  et les alentours.

L’ensemble de ces protections permet de contenir la forte pression urbaine exercée sur le sud du 
département depuis une vingtaine d’années, sans s’opposer au développement indispensable  
des activités locales.

19 Communes : 
Apremont, Baron, 
Borest, Creil, 
Ermenonville, Fleurines, 
Fontaine-Chaalis, 
La-Chapelle-en-Serval, 
Montagny-Sainte-Feli-
cite, Mont-L’evêque, 
Montlognon, 
Mortefontaine, 
Orry-la-ville, Plailly, 
Pontarme, Saint-
Maximin, Senlis, 
Thiers-surTheve,Ver-
sur-Launette

Fréquentation du site 
.Touristique et de proximité
. Gr et sentiers de déc ou-
vertes 

aménagement- entretien 
. Gestion publique (ONF :  
forêt domaniale, forêt de  
Chaalis) et privée

Signalétique :
. Aucune, à part la ponc -
tuation des carrefours par 
despoteaux d’orientation  
blancs d’environ 4 mètres.

Mutations :
. Etat du site : 
. Principales mutations : 

Enjeux :
. La gestion du site doit tenir  
compte de la diversité des 
espaces clas sés et  des  
contraintes particulières pro-
voquées par la proximité de 
la Région parisienne. 
. Signaler le périmètre du site

Pour en savoir plus :
. PNR Oise Pays de France,  
Découvrons le massif fores-
tier d’Ermenonville, Plaquette
. Guillemot (Etienne),  Les 
forêts de Senlis. Étude sur 
le régime des forêts d’Ha-
latte, de Chantilly et d’Erme-
nonville au moyen âge et 
jusqu’à la Révolution, Paris,  
Mémoires de la Sociét é de  
l’Histoire de Paris et de l’Ile-
de-France, 1905, 228 p 
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I3 - SERVITUDES RELATIVES À L’ÉTABLISSEMENT  
DES CANALISATIONS DE TRANSPORT ET  

DE DISTRIBUTION DE GAZ 
  

























 

Annexe 236 : Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel exploitées par 
GRTgaz et des largeurs des bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de Thiers-
sur-Thève 
 
 
 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 

Thiers-sur-Thève 60631 GRTgaz 26, rue de Calais - 75436 PARIS cedex 09 

 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

CRAPEAUMESNIL-VILLIERS LE BEL 750 67,7 750 2863,8 enterrée 330 5 5 

CRAPEAUMESNIL-VILLIERS LE BEL 900 67,7 900 2873,5 enterrée 415 5 5 
 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien.  

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 
 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 

tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 

 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 
 
Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 

l’installation annexe. 
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PT2LH – SERVITUDES RELATIVES AUX LIAISONS HERTZIENNES 

CONCERNANT LA PROTECTION CONTRE LES OBSTACLES DES CENTRES 

D’ÉMISSION ET DE RÉCEPTION EXPLOITÉS PAR L’ÉTAT 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

T7 – SERVITUDE AÉRONAUTIQUE À 
L’EXTÉRIEUR DES ZONES DE DÉGAGEMENT 

CONCERNANT DES INSTALLATIONS 
PARTICULIÈRES 

 



 

SERVITUDE T7 
**** 

SERVITUDE AERONAUTIQUE A L'EXTERIEUR DES ZONES DE 
DEGAGEMENT CONCERNANT DES INSTALLATIONS 

PARTICULIERES 
**** 

1 - GENERALITES 

Législation 

 Code des Transports : L.6352-1, R.6352-1 à 6 

 Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des 
zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation. 

 

Définition 

À l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre, 
l'établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des 
obstacles à la navigation aérienne est soumis à une autorisation spéciale du ministre chargé de 
l'aviation civile et du ministre de la Défense. 

**** 

Cette servitude s'applique sur tout le territoire national. 

**** 

Gestionnaires: 

 
1. Ministère en chargé de l'Aviation civile-DGAC-SNIA 

2. Ministère en charge de la Défense 

 
Il - PROCEDURE D'INSTITUTION 

Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation ainsi que la liste 
des pièces qui doivent être annexées à la demande d'autorisation. 

 

Ill - EFFETS DE LA SERVITUDE  

 

A - CHAMP D'APPLICATION 

Les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes 
aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du 
ministre chargé des armées comprennent : 

a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 
supérieure à 50 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau ; 

b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 
supérieure à 100 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 

Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles. 

Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au 
1/500 000 (ou son équivalent pour l'outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières sont 
mentionnées. 



 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques. 

Ne peuvent être soumises à un balisage diurne et nocturne, ou à un balisage diurne  ou nocturne, 
que les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un point quelconque au-dessus du 
niveau du sol ou de l'eau est supérieure à : 

• 80 mètres, en dehors des agglomérations ; 

130 mètres, dans les agglomérations ; 

50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation 
aérienne le justifient, notamment : 

0 les zones d'évolution liées aux aérodromes ; 

0 les zones montagneuses ; 

o les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé. 

Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à 
usage d'habitation, industriel ou artisanal), il n'est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque 
leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 

Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de 
l'aviation civile. 

 
 

B- DEMANDE D'AUTORISATION 

Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à l'article R.244-1, et 
exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés instituent des procédures spéciales, 
devront être adressées aux services de la DGAC (ministère de l’aviation civile) et du ministère de la 
défense. 

 
DGAC : Pour les régions des Hauts-de-France et d’Ile-de-France, les demandes d’autorisations 

sont instruites par le SNIA NORD : DGAC/SNIA NORD/UGDS-Guichet unique urbanisme-instruction des 
demandes d'obstacles à la navigation aérienne-82 rue des Pyrénées-75970 PARIS CEDEX 20- Courriel : 
snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr. 

 
Toutefois, il convient d’adresser les demandes d’accord en utilisant la plateforme du guichet 

unique obstacles : https://www.ecologie.gouv.fr/guichet-unique-urbanisme-et-obstacles-
circulation-aerienne 

Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d'après 
les documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous les 
renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne. 

Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces 
complémentaires. 

La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la 
demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 

Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée pour 
les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions 
législatives et réglementaires. 

Lors d'une demande, l'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions 
particulières d'implantation, de hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne 
dans la région intéressée. 

 

Lorsque les installations mentionnées à l'article L. 6352-1 constituent des obstacles à la 
navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret. Les 



 

dispositions de l'article L. 6351-5 sont dans ce cas applicables. 

 

Les demandes d’accord sur les obstacles exemptés de permis de construire sont instruites 
selon les dispositions de l’article D.6352-7 du code des Transports. 

 
C - INDEMNISATION 

Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques 
imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit 
à indemnité au bénéfice du demandeur. 




